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Vannes, le 22 MARS 2023

Le préfet du Morbihan

à

Madame la Maire d'HENNEBONT

13 place Maréchal FOCH
CS 80130
56704 HEN NEBONT

Objet : Désaffectation ancien logement instituteur - Commune d'HENNEBONT

Ref: Délibération n°2023-02-013 du conseil municipal d'HENNEBONT du 23 février 2023

Vous avez bien voulu me transmettre, pour avis, un courrier sollicitant la désaffectation d'un ancien
logement instituteur, rattaché au groupe scolaire du Talhouet, sis 4, rue Alfred de Vigny à
HENNEBONT.

Le logement de fonction auquel il est fait référence ici n'est plus occupé depuis 2015.

J'ai recueilli l'avis favorable de monsieur l'inspecteur d'académie, directeur académique des services
de l'Education Nationale du Morbihan.

En conséquence, j'émets un avis favorable à la désaffectation de ce logement de fonction.
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